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RAISON SOCIALE : CLINIQUE ANNE ARTOIS
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-05-16-00005

Arrêté du 16 mai 2022 fixant pour 2021 le

montant de la garantie mentionné au IV de

l�article 1er ainsi qu�aux articles 2 et 3 de

l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année

2021

N° FINESS EJ : 620000273  N° FINESS ET :

620100750 

RAISON SOCIALE : CLINIQUE AMBROISE PARE

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-16-00005 - Arrêté du 16 mai 2022 fixant pour 2021 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement

des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2021

N° FINESS EJ : 620000273  N° FINESS ET : 620100750 

RAISON SOCIALE : CLINIQUE AMBROISE PARE
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-16-00005 - Arrêté du 16 mai 2022 fixant pour 2021 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement

des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2021

N° FINESS EJ : 620000273  N° FINESS ET : 620100750 

RAISON SOCIALE : CLINIQUE AMBROISE PARE
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-16-00005 - Arrêté du 16 mai 2022 fixant pour 2021 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement

des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2021

N° FINESS EJ : 620000273  N° FINESS ET : 620100750 

RAISON SOCIALE : CLINIQUE AMBROISE PARE

29



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-05-16-00004

Arrêté du 16 mai 2022 fixant pour 2021 le

montant de la garantie mentionné au IV de

l�article 1er ainsi qu�aux articles 2 et 3 de

l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année

2021

N° FINESS EJ : 620002915   N° FINESS ET :

620118513 

RAISON SOCIALE : CENTRE MCO COTE D'OPALE

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-16-00004 - Arrêté du 16 mai 2022 fixant pour 2021 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement

des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2021

N° FINESS EJ : 620002915   N° FINESS ET : 620118513 

RAISON SOCIALE : CENTRE MCO COTE D'OPALE
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-16-00004 - Arrêté du 16 mai 2022 fixant pour 2021 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement

des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2021

N° FINESS EJ : 620002915   N° FINESS ET : 620118513 

RAISON SOCIALE : CENTRE MCO COTE D'OPALE
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-16-00004 - Arrêté du 16 mai 2022 fixant pour 2021 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement

des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2021

N° FINESS EJ : 620002915   N° FINESS ET : 620118513 

RAISON SOCIALE : CENTRE MCO COTE D'OPALE
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-05-16-00013

Arrêté du 16 mai 2022 fixant pour 2021 le

montant de la garantie mentionné au IV de

l�article 1er ainsi qu�aux articles 2 et 3 de

l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année

2021

N° FINESS EJ : 800013138  N° FINESS ET :

800013179 

RAISON SOCIALE : CLINIQUE DE L'EUROPE

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-16-00013 - Arrêté du 16 mai 2022 fixant pour 2021 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement

des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2021

N° FINESS EJ : 800013138  N° FINESS ET : 800013179 

RAISON SOCIALE : CLINIQUE DE L'EUROPE
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-16-00013 - Arrêté du 16 mai 2022 fixant pour 2021 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement

des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2021

N° FINESS EJ : 800013138  N° FINESS ET : 800013179 

RAISON SOCIALE : CLINIQUE DE L'EUROPE
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-16-00013 - Arrêté du 16 mai 2022 fixant pour 2021 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement

des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2021

N° FINESS EJ : 800013138  N° FINESS ET : 800013179 

RAISON SOCIALE : CLINIQUE DE L'EUROPE
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-05-16-00001

Arrêté du 16 mai 2022 fixant pour 2021 le

montant de la garantie mentionné au IV de

l�article 1er ainsi qu�aux articles 2 et 3 de

l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année

2021 N° FINESS EJ : 620112581  

RAISON SOCIALE : ASSOCIATION POUR LE

DEVELOPPEMENT DE L'HEMODIALYSE 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-16-00001 - Arrêté du 16 mai 2022 fixant pour 2021 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement

des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2021 N° FINESS EJ : 620112581  

RAISON SOCIALE : ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DE L'HEMODIALYSE 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-16-00001 - Arrêté du 16 mai 2022 fixant pour 2021 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement

des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2021 N° FINESS EJ : 620112581  

RAISON SOCIALE : ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DE L'HEMODIALYSE 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-16-00001 - Arrêté du 16 mai 2022 fixant pour 2021 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement

des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2021 N° FINESS EJ : 620112581  

RAISON SOCIALE : ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DE L'HEMODIALYSE 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-05-16-00012

articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à

la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l�épidémie du

covid-19 pour l�année 2021

N° FINESS EJ : 590005245 N° FINESS ET :

590813069 

RAISON SOCIALE : CLINIQUE DE L'ESCREBIEUX

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-16-00012 - articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2021

N° FINESS EJ : 590005245 N° FINESS ET : 590813069 

RAISON SOCIALE : CLINIQUE DE L'ESCREBIEUX
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-16-00012 - articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2021

N° FINESS EJ : 590005245 N° FINESS ET : 590813069 

RAISON SOCIALE : CLINIQUE DE L'ESCREBIEUX
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-16-00012 - articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2021

N° FINESS EJ : 590005245 N° FINESS ET : 590813069 

RAISON SOCIALE : CLINIQUE DE L'ESCREBIEUX
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-05-16-00011

articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à

la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l�épidémie du

covid-19 pour l�année 2021

N° FINESS EJ : 590062238  N° FINESS ET :

590056479 

RAISON SOCIALE : CLINIQUE DE L'EPINOY

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-16-00011 - articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2021

N° FINESS EJ : 590062238  N° FINESS ET : 590056479 

RAISON SOCIALE : CLINIQUE DE L'EPINOY
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-16-00011 - articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2021

N° FINESS EJ : 590062238  N° FINESS ET : 590056479 

RAISON SOCIALE : CLINIQUE DE L'EPINOY
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-16-00011 - articles 2 et 3 de l�arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2021

N° FINESS EJ : 590062238  N° FINESS ET : 590056479 

RAISON SOCIALE : CLINIQUE DE L'EPINOY
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-05-03-00027

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/109  APPLICABLE AU

TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2022 A L�HOPITAL PRIVE

SAINT-CLAUDE (FINESS N° 020010047)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-03-00027 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/109  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 A L�HOPITAL

PRIVE SAINT-CLAUDE (FINESS N° 020010047)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-03-00027 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/109  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 A L�HOPITAL

PRIVE SAINT-CLAUDE (FINESS N° 020010047)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-03-00027 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/109  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 A L�HOPITAL

PRIVE SAINT-CLAUDE (FINESS N° 020010047)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-03-00027 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/109  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 A L�HOPITAL

PRIVE SAINT-CLAUDE (FINESS N° 020010047)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-03-00027 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/109  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 A L�HOPITAL

PRIVE SAINT-CLAUDE (FINESS N° 020010047)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-05-06-00010

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/139  APPLICABLE AU

TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE HOSPITALIER

UNIVERSITAIRE DE LILLE (FINESS N° 590780193)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-06-00010 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/139  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE

HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LILLE (FINESS N° 590780193)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-06-00010 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/139  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE

HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LILLE (FINESS N° 590780193)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-06-00010 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/139  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE

HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LILLE (FINESS N° 590780193)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-06-00010 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/139  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE

HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LILLE (FINESS N° 590780193)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-03-28-00112

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/155  APPLICABLE AU

TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE HOSPITALIER

DE VALENCIENNES (FINESS N° 590782215)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-03-28-00112 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/155  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE

HOSPITALIER DE VALENCIENNES (FINESS N° 590782215)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-03-28-00112 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/155  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE

HOSPITALIER DE VALENCIENNES (FINESS N° 590782215)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-03-28-00112 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/155  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE

HOSPITALIER DE VALENCIENNES (FINESS N° 590782215)

56



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-03-28-00112 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/155  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE

HOSPITALIER DE VALENCIENNES (FINESS N° 590782215)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-03-28-00113

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/197  APPLICABLE AU

TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE HOSPITALIER

DE BAPAUME (FINESS N° 620100073)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-03-28-00113 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/197  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE

HOSPITALIER DE BAPAUME (FINESS N° 620100073)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-03-28-00113 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/197  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE

HOSPITALIER DE BAPAUME (FINESS N° 620100073)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-03-28-00113 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/197  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE

HOSPITALIER DE BAPAUME (FINESS N° 620100073)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-03-28-00113 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/197  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE

HOSPITALIER DE BAPAUME (FINESS N° 620100073)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-03-28-00114

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/202  APPLICABLE AU

TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE HOSPITALIER

DE BETHUNE-BEUVRY (FINESS N° 620100651)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-03-28-00114 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/202  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE

HOSPITALIER DE BETHUNE-BEUVRY (FINESS N° 620100651)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-03-28-00114 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/202  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE

HOSPITALIER DE BETHUNE-BEUVRY (FINESS N° 620100651)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-03-28-00114 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/202  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE

HOSPITALIER DE BETHUNE-BEUVRY (FINESS N° 620100651)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-03-28-00114 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/202  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 AU CENTRE

HOSPITALIER DE BETHUNE-BEUVRY (FINESS N° 620100651)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-04-29-00004

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/244  APPLICABLE AU

TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2022 A LA POLYCLINIQUE DU

PARC � SAINT SAULVE  (FINESS N° 590782298)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-29-00004 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/244  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 A LA

POLYCLINIQUE DU PARC � SAINT SAULVE  (FINESS N° 590782298)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-29-00004 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/244  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 A LA

POLYCLINIQUE DU PARC � SAINT SAULVE  (FINESS N° 590782298)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-29-00004 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/244  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 A LA

POLYCLINIQUE DU PARC � SAINT SAULVE  (FINESS N° 590782298)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-29-00004 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/244  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 A LA

POLYCLINIQUE DU PARC � SAINT SAULVE  (FINESS N° 590782298)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-05-13-00002

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/245  APPLICABLE AU

TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2022 A L�HOPITAL PRIVE DE

VILLENEUVE D�ASCQ (FINESS N° 590782553)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-13-00002 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/245  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 A L�HOPITAL

PRIVE DE VILLENEUVE D�ASCQ (FINESS N° 590782553)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-13-00002 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DOS/SDES/AR/FIR/2022/245  APPLICABLE AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2022 A L�HOPITAL

PRIVE DE VILLENEUVE D�ASCQ (FINESS N° 590782553)
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LA BARONNIE DU VAL DE LYS A HAVERSKERQUE 

FINESS : 59 078 274 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 02 mars 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD La Baronnie du Val de Lys de HAVERSKERQUE et géré par le gestionnaire La Baronnie 

du Val de Lys ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 642 297,97 € au titre de l’année 2021, 
dont 72 632,69 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 53 524,83 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 504 770,25 38,41 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 137 527,72  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  569 665,28 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 47 472,11 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 433 819,18 33,02 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 135 846,10  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La Baronnie du Val de Lys identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 000 082 4 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 274 4). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LA SABOTIERE A HELLEMMES 

FINESS : 59 080 657 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 27 septembre 2018 relative à la modification de l'habilitation à l'aide 

sociale de l’EHPAD La Sabotière de HELLEMMES et géré par le gestionnaire CCAS Hellemmes ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 244 617,07 € au titre de l’année 2021, 
dont 33 050,89 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 718,09 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 977 869,62 35,25 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 241 984,95  

Hébergement temporaire 24 762,50 33,92 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 211 566,18 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 963,85 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 948 591,75 34,20 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 238 211,93  

Hébergement temporaire 24 762,50 33,92 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Hellemmes identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 079 800 5 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 657 6). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LES AULNES A HEM 

FINESS : 59 078 342 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 29 novembre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les Aulnes de HEM et géré par le gestionnaire Les Aulnes ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 2 164 245,88 € au titre de l’année 2021, 
dont 107 693,84 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 180 353,82 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 663 301,88 43,40 

UHR 0,00  

PASA 64 480,64  

Financements complémentaires 436 463,36  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 056 552,04 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 171 379,34 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 561 423,58 40,74 

UHR 0,00  

PASA 64 480,64  

Financements complémentaires 430 647,82  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les Aulnes identifiée sous le numéro FINESS : 

59 000 118 6 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 342 9). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LE CLOS DES TILLEULS A HAZEBROUCK 

FINESS : 59 080 441 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 08 décembre 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Le clos des Tilleuls de HAZEBROUCK et géré par le gestionnaire CH de Hazebrouck ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 3 226 343,81 € au titre de l’année 2021, 
dont 147 639,06 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 268 861,98 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 407 504,31 48,50 

UHR 206 310,57  

PASA 70 883,62  

Financements complémentaires 541 645,31  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  3 078 704,75 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 256 558,73 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 273 285,97 45,80 

UHR 206 310,57  

PASA 70 883,62  

Financements complémentaires 528 224,59  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Hazebrouck identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 265 2 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 441 5). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 

  
 

 

ARS - R32-2022-04-21-00274 - Décision tarifaire modificative

portant modification du forfait global 

de soins pour l'année 2021

de l'EHPAD LE CLOS DES TILLEULS

à HAZEBROUCK

94


